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l'appel de la minorité, a été signifié à la législature de la province

du Manitoba. Celle-ci par résolution adoptée le 19 juin a refusé do

s'y conformer.

De ce jour, le Parlement du Canada a acquis la juridiction né-

cessaire pour légiférer sur la matière. Ses pouvoirs sont énoncés dans

la clause suivante de l'acte du Manitoba:

« 22 . . . (3) Dans le cas où ne serait pas décrétée telle loi pro-

vinciale que de temps à autre le gouverneur général en Conseil jugera

nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositions du pré-

sent article, oii dans le cas oîi quelque décision du gouverneur gé-

néral en Conseil, sur l'appel interjeté en vertu de cet article, ne serait

pas dûment mise à exécution par l'autorité provinciale compétente,

alors et en tout tel cas, et eu tant seulement que les circonstances

de chaque cas l'exigeront, le Parlement du Canada pourra décréter

des lois propres à y reujédier pour donner suite et exécution aux

dis|iositions du présent article, ainsi qu'à toute décision rendue

par le gouverneur général en Conseil sous l'autorité du même ar-

ticle ».

Après la lecture des extraits ci-haut cités, il est impossible de

comprendre comment M. Fitzpatrick a pu sérieusement demander

à M. I3hike < de l'.écLirer si, selon lui, l'etlét du jugement a été exacte-

ment représenté par les évêques catholiques romains de la province

de Québec »,

Le décret du Conseil Privé du Canada qui n'est que la suite et

l'exécution du décret du Conseil Privé en Angleterre et qui a été

rendu en obéissance à l'ordre même de la Keine, déclare sans ambi-

guilé que la minorité catholique du Manitoba a :

a) Lu droit de coustruire, entretenir, garnir de mobilier, gérer,

conduire et soutenir îles écoles catholiques romaines de la manière

prévue aux actes que les deux statuts susmentiomifs do 1890 ont

abrogés
;

/>) Le droit à une quote-part de toute subvention faite sur les

fonds publics pour les l)esoins de linstructiou piildi(iue;

c) Le droit, pour les catholi<iut\s romains qui cnutribueront

à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être exemptés de tous

payements ou contributions destinés au maintien d'autres écoh'S.

Puisque le décret du Conseil Privé du Canada n'est (pie la mise


